
Me Louis P. Huot est associé du cabinet depuis 1997. Il
exerce au sein du groupe litige commercial, bancaire et
insolvabilité en plus de faire partie du regroupement de
droit immobilier du cabinet. Il représente une clientèle com-
merciale, industrielle et institutionnelle dans des domaines
de droit aussi variés que le droit commercial, le droit immo-
bilier, le droit de la construction, le droit de la propriété
intellectuelle, le droit municipal et les relations de travail.

Contribution 
Me Huot a été membre du Comité de la formation profes-
sionnelle du Barreau du Québec (1982-1989), dont il a été
vice-président (1987-1989) et où il a contribué à la mise en
œuvre du nouveau programme de formation axé sur le
développement des habilités professionnelles. Il a aussi été
membre du Comité de discipline du Barreau du Québec
(1986-1988 et 1993-1995) en plus de faire partie, entre
autres, du Comité sur la sténographie du Barreau du Québec
(1981-1992). Il a enseigné plusieurs matières à l’École du
Barreau, centre de Québec (1982-1995), dont la déontologie,
la négociation, le droit des obligations et le droit des sûre-
tés. Il représente le Barreau du Québec sur le Comité consul-
tatif sur les nominations à la magistrature fédérale pour la
province de Québec (Est) depuis février 2010. 

Rayonnement
Il a siégé au Conseil d’administration du CLD de l’Ouest de
la Communauté urbaine de Québec (1998-2002) et de la
Coopérative funéraire du Plateau (1992-2005). Il a été pré-
sident du conseil d’administration de la SOLIDE de l’ouest
de la Ville de Québec (2002-2010), organisme gérant un
fonds d’investissement favorisant la création et le déve-
loppement d’entreprises viables. Son mandat s’est terminé
avec la fusion des trois solides du territoire des villes de
Québec, d’Ancienne-Lorette et de Saint-Augustin. Il colla-
bore à l’Association des directeurs généraux des municipa-
lités du Québec.
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Retraité de la Cour du Québec depuis 2002, Me Bernard
Grenier est avocat-conseil au cabinet Schurman Longo
Grenier.

Contribution
Fondateur de l’Assistance judiciaire du Barreau de
Montréal (maintenant aide juridique), Me Grenier a tra-
vaillé notamment à la Commission de réforme du droit du
Canada, a pratiqué le droit pénal, puis a été nommé juge
à la Chambre criminelle et pénale de la Cour du Québec.
Il a également été engagé dans l’enseignement du droit et
la formation professionnelle des jeunes avocats en plus
d’avoir participé à la formation des magistrats canadiens
et à celle de magistrats dans divers pays, dont la Chine, la
Croatie, la Serbie, le Chili et la Bolivie. 

Rayonnement
Il s’est également illustré par son engagement. Entre autres,
il a été président de la Société de criminologie du Québec,
directeur-adjoint puis directeur intérimaire de l’Institut
national de la magistrature à Ottawa et membre du Tribunal
des professions. De plus, il s’est engagé activement auprès
du Barreau à travers divers comités, dont le Comité sur les
communautés culturelles, à titre de membre de l’Inspection
professionnelle et en tant qu’observateur désigné par le
bâtonnier aux mégas procès criminels du Centre judiciaire
Gouin. Depuis 2004, il participe à des émissions de radio et
de télévision diffusées par RDI et Radio-Canada où il com-
mente des sujets d’actualité liés au droit pénal. Enfin, il a
reçu la médaille de la Faculté de droit de l’Université de
Montréal en 2004 et a été honoré en 2005 par l’Association
des avocats de la défense de Montréal. 
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